
Annonceurs, cet espace est le vôtre. Contactez la Mairie de Beaurepaire

Horaires d’ouverture de la déchetterie de Criquetot-l’Esneval :
lundi après-midi 14 h 00 - 18 h 00

mercredi, vendredi et samedi
9 h 00 - 12 h 30 / 14 h 00 - 18 h 00
dimanche matin 10 h 00 - 12 h 30

Horaires des tondeuses et autres engins motorisés :
du lundi au vendredi : 8 h 30 - 12 h 00 / 14 h 30 - 20 h

le samedi : 9 h 00 - 12 h 00 / 15 h 00 - 19 h 00
les dimanche et jours fériés : 10 h 00 - 12 h 00

La Poste    02 35 20 11 77
Gendarmerie   02 35 27 20 17
Pompiers    18
Samu    15
Centre Anti-poison   02 35 88 44 00
Médecins les plus proches
Dr Desnos   02 35 20 13 00
Dr Hauville   02 35 30 30 78
Pharmacie des Halles 02 35 20 71 45

Renseignements & Numéros utiles

Le maire et les adjoints (planning des permanences affiché en mairie)
Grégoire MICAUX : 02 35 29 99 08 - 06 81 57 05 43
Sylvie LEMESLE : 02 35 27 16 11 - 06 85 97 90 30

Stéphane de CHANTELOUP : 02 35 10 54 28 - 06 42 70 53 46
Carol GONDOUIN : 02 35 30 82 79 - 06 08 56 81 12

AGENDA

Fête des Mères le samedi 6 juin à 18 h 00
Elections Européennes le dimanche 7 juin

Vide-greniers le 14 juin de 8 h à 18 h (circulation en sens unique)
Buffet campagnard le 28 juin

 Club des jonquilles le 28 mai, les 11 et 25 juin, le 9 juillet 
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Mairie de Beaurepaire
Tél-Fax 02 35 27 01 17 - Mairiebeaurepaire@wanadoo.fr

Permanences mardi 8 h 45 - 11 h 45 / vendredi 17 h 30 -  19 h 00

Concours des maisons fleuries

Les organisateurs du deuxième concours des 
maisons fleuries sont heureux de voir davantage 
de participants cette année et découvrent au fur et 
à mesure de leurs visites des jardins et potagers 
de plus en plus dignes de figurer dans les journaux 
spécialisés. Chaque propriétaire s’attache à 
soigner particulièrement son environnement en 
appliquant des principes écologiques tels la 
récupération de l’eau de pluie ou le compostage. 
Semis et bouturages n’ont plus de secret pour eux 
et les noms parfois compliqués des plantes et 
fleurs font partie de leur vocabulaire quotidien. 
Autant dire qu’il sera difficile de départager les 
candidats tant ils jouent dans la cour des grands. 
On imagine difficilement que derrière toutes ces 
haies et clôtures  il  y a tant 
de  petits paradis. Les juges 
feront un deuxième passage 
le 25 Juillet juste pour 
permettre  à ces jardins 
d’atteindre leur plénitude. 
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Défibrillateur

Un défibrillateur cardiaque, d’un usage très 
simple, dotation du Conseil Général de Seine 
Maritime, est installé à l’extérieur de la mairie, 
près des panneaux d’affichage, à compter du 
lundi 25 mai 2009.
Destiné à sauver des vies, nous veillerons sur 
lui et il veillera sur nous. N’hésitez pas à nous 
signaler toute anomalie ou tout comportement 
suspect autour de cet appareil. Une formation 
à son utilisation sera proposée aux habitants 
qui le désirent.



Repas des anciensRepas des anciensRepas des anciensRepas des anciens Cérémonies du 8 maiCérémonies du 8 maiCérémonies du 8 maiCérémonies du 8 mai
Ce dimanche 19 avril, tous les aînés de Beaurepaire 
étaient heureux de se retrouver dans la salle communale 
pour participer au repas traditionnel offert par le Ccas. 
Monsieur le Maire leur souhaita la bienvenue, évoqua les 
chers disparus et les absents excusés, remercia 
chaleureusement Sylvie Lemesle et Thierry Girou qui, 
assistés de Christian Lemesle et des membres du Conseil, 
ont pris en charge l'organisation et assuré la réussite de 
cette journée. Puis monsieur Micaux profita de la tribune 
qui lui était offerte pour  rappeler aux aînés les travaux et 
manifestations qui risqueraient de perturber leur quotidien 

généralement 
bien réglé, leur 
demandant de ne 
pas hésiter à 
signaler les 
difficultés 
rencontrées, en 
particulier pour 
leur déplacement. 
Puis on passa aux 
choses sérieuses, 
un menu de choix 

: Kir avec mises en bouche et verrines, foie gras, duo de 
poissons et saint-jacques, l'incontournable trou normand, 
tournedos au poivre, salade, fromages, tout cela préparé 
par un Beaurepairais talentueux Grégory Durande. Un 
superbe gâteau mûres-abricots termina ce repas copieux. 
Madame Rocquigny de Gonneville fut vivement applaudie 
en remerciement des livraisons de pain qu'elle effectue 
deux fois la semaine pour rendre service à ceux qui ne 
peuvent se déplacer. Un service de proximité qui devient 
rare et pourtant très apprécié.
Enfin, le champagne offert généreusement par d'autres 
beaurepairais, monsieur et madame Lemaire, gérants 
d'Intermarché, apporta la touche finale de ce banquet qui 
fut suivi des non moins traditionnels jeux de cartes.

La cérémonie du 64ème anniversaire de la 
Victoire 1945 a rassemblé les habitants de 
Beaurepaire au monument aux morts. Monsieur 
le Maire prit la parole pour rappeler aux anciens 
mais surtout aux jeunes, bien présents, 
combien il était important de se souvenir de ces 
conflits afin que cela ne se reproduise plus et 
qu'il fallait dénoncer partout dans le monde tout 
ce qui pourrait porter atteinte aux droits de 
l'Homme. Monsieur Hanin, au nom des anciens 
combattants, lut ensuite la lettre ministérielle 
de Jean-Marie Bockel. Après la minute de 
silence et la sonnerie aux morts, la Marseillaise 
retentit, reprise par les enfants de Beaurepaire 
et la population. La cérémonie fut suivie d'un 
pot durant lequel les anciens combattants 
d'Algérie évoquèrent, non sans émotion, leur 
départ au combat à 20 ans et ce pour de 
nombreux mois !

PortraitPortraitPortraitPortrait
Musicienne et historienne
Hélène Frébourg est une bonne musicienne. Avec son frère 
Damien et l’harmonie de Gonneville, elle a participé au 
concert de Printemps qui a en enthousiasmé le public 
Beaurepairais. Mais Hélène est 
aussi une excellente historienne. 
Future professeur, elle a 
récemment pris part à un colloque 
au Havre, avec huit autres 
conférenciers, sur l’abolition de 
l’esclavage. De chauds 
applaudissements ont ponctué 
l’exposé d’Hélène, étudiante en 
Master 1.

Au sein de notre commune, 
un artiste discret et 
modeste s’adonne à sa 
passion depuis une 
quarantaine d’années. 
Maurice Lechalupé, alors 
que son métier ne le 
prédestinait pas à cette 
expression artistique, peint 
pour le plaisir de tous, à 
son rythme et au fil du temps. Natures 
mortes, paysages, aquarelles, reproductions 
de photos, rien ne l’arrête. Vous pouvez 
contempler parmi les 161  toiles déjà 
réalisées, quelques unes de ses œuvres tantôt 
exposées en mairie, tantôt chez des 
particuliers ou tout simplement en vous 
rendant chez lui. 

Salut l’artisteSalut l’artisteSalut l’artisteSalut l’artiste

Etat CivilEtat CivilEtat CivilEtat Civil

Civisme et bon sensCivisme et bon sensCivisme et bon sensCivisme et bon sens
Loisirs des enfants
Il est demandé aux parents de rappeler à leurs enfants 
qui font du vélo de respecter le code de la route avant 
qu'un grave accident ne survienne et de leur interdire de 
jouer sur les tombes dans le cimetière alors que la cour 
de la mairie est à leur disposition.

Aboiements des chiens
Il est rappelé aux propriétaires de chiens de ne pas les 
laisser divaguer et d'essayer de gérer les nuisances des 
aboiements pour les voisins alentour.

En ce samedi de Pâques à 17 h à Beaurepaire, une 
famille était réunie pour le parrainage civil de 
Maxime Mouquet. Le parrain, Jean-Marc Lebourg, 
accompagné des parents de Maxime, a accepté 
devant Grégoire Micaux, Maire, assisté de ses 
adjoints, Sylvie Lemesle et Stéphane de Chanteloup, 
cette responsabilité nouvelle. Le Maire rappela ce 
que représentait cet engagement en insistant sur les 
aspects moraux des valeurs républicaines Liberté, 
Egalité, Fraternité. Il souligna l'intérêt de cette 
présente cérémonie du fait de l'âge de Maxime, 15 
ans, qui de son plein gré et en toute connaissance 
de cause, a fait ce choix d'être parrainé. Cette 
manifestation a été aussi l'occasion pour les élus et 
cette famille de faire plus ample connaissance lors 
d'un apéritif offert en l'honneur de Maxime, qui s'est 
vu remettre un certificat de parrainage et la médaille 
d'honneur de la commune.

Parrainage civilParrainage civilParrainage civilParrainage civil

InformationInformationInformationInformation
C’est maintenant la Lyonnaise des Eaux qui assure la distribution de l’eau dans notre secteur,  succédant à 
Véolia, en fin de contrat, depuis le 30 avril dernier. La tarification reste inchangée. A terme, les compteurs seront 
changés et permettront d’être relevés à distance, depuis la voiture du releveur, sans nécessité d’accès dans les 
propriétés. De plus amples informations seront adressées par courrier.

Numéro d’appel Lyonnaise : 0 810 384 384 - Numéro d’urgence Lyonnaise : 0 810 884 884

Le maire et le conseil municipal sont heureux d'accueillir :
 Louna GRENIER, née le 7 avril 2009
 Tom LAMBERT, né le 10 avril 2009 

Vendredi 15 mai, le concert de Printemps de l'harmonie de Gonneville-la-Mallet a enthousiasmé les 
mélomanes d'un soir. L'église Saint Thomas de Cantorbéry était comble pour écouter cette harmonie qui, dirigée 
par trois chefs détendus et performants, respire joie, jeunesse, 
dynamisme et talent. Tous ces musiciens, parmi lesquels figurent 
deux Beaurepairais, avec un programme varié et puissant, mettent 
l'ambiance. Monsieur le Maire après avoir souhaité la bienvenue à 
tous, céda la parole à son deuxième adjoint, Stéphane de Chanteloup 
qui a initié et pris en charge cette soirée, secondé par ses collègues 
du Conseil municipal. Il remit la médaille d'honneur de la commune 
à Monsieur Madeleine, président de l'harmonie de Gonneville. Cette 
soirée, en partenariat avec l'union Départementale des Sociétés 
Musicales de Seine Maritime et le Conseil Général, se clôtura par le 
traditionnel verre de l'amitié. Des animations culturelles de cette 
qualité sont sans aucun doute à renouveler.

Conquis par des musiciensConquis par des musiciensConquis par des musiciensConquis par des musiciens

TravauxTravauxTravauxTravaux
Le renforcement de réseau avec 
le changement du transformateur 
et l'enfouissement ont débuté et 
devraient se terminer durant l'été.

L'élargissement du virage de la 
grande rue se poursuivra à la fin 
de l'année scolaire pour ne pas 
géner la circulation des cars et en 
fonction de la météo.


